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Juridique

L’accident du travail : vers un durcissement de la
procédure ?

Pour statuer sur le caractère
professionnel de l’accident ou
de la maladie invoquée, la
Caisse d’Assurance Maladie
"dispose actuellement d’un
délai de 30 jours à compter de
la date à laquelle elle a eu
connaissance de la déclaration
d’accident, ou de 3 mois à
compter de la date à laquelle
elle a eu connaissance de la
déclaration de maladie profes-
sionnelle". À partir du 1er 
janvier 2010, le délai courra à
compter de la seule date à
laquelle la Caisse aura reçu la
déclaration d’accident et le 
certificat médical initial (article
R. 441-10 du Code de la
Sécurité Sociale).

Jusqu’à présent, la reconnais-
sance implicite d’accident du
travail et de maladie profes-
sionnelle dispensait la Caisse
de toute obligation d'information
vis-à-vis du salarié, comme de
l’employeur (article R. 441-11
du Code de la Sécurité Social).
À partir du 1er janvier 2010, la
déclaration d'accident du 
travail pourra être assortie de
réserves motivées de la part de
l'employeur qui pourront
déclencher l'envoi d’un ques-
tionnaire, voire la réalisation
d’une enquête par la Caisse. Au
moins dix jours francs avant de
prendre sa décision, cette 
dernière devra communiquer
aux parties - la victime ou ses
ayants droit et l’employeur -
les éléments susceptibles de
leur faire grief et les informer
de la possibilité de consulter le

dossier (article R. 441-13), ceci
par tout moyen  permettant
d’en déterminer la date de
réception (actuellement par 
lettre recommandée avec avis
de réception).

L’article R. 434-32 du Code de
la Sécurité sociale dispose
actuellement que "La Caisse
Primaire se prononce sur 
l’existence d’une incapacité
permanente et, le cas échéant,
sur le taux de celle-ci ainsi que
sur le montant de la rente due
à la victime ou à ses ayants
droit". Elle précise en outre
que cette décision motivée doit
être immédiatement notifiée
par la Caisse à la victime ou à
ses ayants droit par lettre
recommandée avec demande
d’avis de réception avec copie
à l’employeur. Désormais, la
décision motivée sera immé-
diatement notifiée par la

Caisse à la victime ou à ses
ayants droit ainsi qu’à l’em-
ployeur, mais "par tout moyen
permettant de déterminer la
date de réception avec mention
des voies et délais de recours".
Le double de cette décision sera
envoyé à la Caisse Régionale. ●

RAPPEL...

L’accident du travail se définit
comme un accident survenu,
quelle qu’en soit la cause, par
le fait ou à l’occasion du 
travail. Il doit donc, pour être
reconnu comme tel, s’être
produit  pendant le temps de
travail et sur le lieu de travail
(bureau, chantier, atelier etc.).
En outre, un lien doit exister
entre l’accident et les lésions
subies par le salarié.

Le 1er janvier 2010 entrera en vigueur une nouvelle procédure d’instruction des
accidents du travail (AT) et maladies professionnelles (MP). Son objectif : clarifier
les démarches pour limiter le risque de contentieux. Explications de texte.

Un point de départ
délai d'instruction et
son point de départ 

Sur l'incapacité 
permanente

Sur les informations
délivrées par la Caisse

et les réserves de
l'employeur

Les différents intervenants ont
été unanimes  - y compris la
CNAMTS et la DGT - à convenir
que le clivage historique entre
la protection individuelle et la
protection collective était très
largement dépassé. Ils ont
notamment précisé que, dans
les faits, la protection indivi-
duelle et la protection collective
s’étaient toujours complétées

qui n’a pas été sans rappeler le
fait que si certains dispositifs
collectifs peuvent atténuer le
bruit des machines, ils ne
dispensent pas pour autant du
port de protections auditives…
Le SYNAMAP a clos cette session
par la présentation des résultats
d’une étude sur le marché 
français des EPI (lire notre
"Dossier" pages 5 à 8) dont le

sur le terrain, et que le temps
était à présent venu de faire
évoluer les mentalités en ce sens.
Yves Gary a tenu en particulier
à illustrer le propos par une
comparaison relative à la com-
plémentarité nécessaire qui
existe entre le vaccin qui agit
sur les causes de la maladie et
le médicament qui agit sur ses
effets. Un parallèle pertinent

résultat majeur est la mise en
lumière du rôle primordial des
entreprises du secteur. Des
entreprises économiquement
performantes, techniquement
innovantes et socialement 
vertueuses. ●
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